
Bonjour,  
 
Je souhaite faire part d'une préoccupation aux instances décisionnelles pour ce futur 
projet.  
 
Mon nom est Gilles Côté, je suis citoyen de l'arrondissement. Je connais peu de choses 
sur le projet puisque c'est seulement en lisant La Presse ce matin que j'apprends son 
existence.  
 
Ma préoccupation est l'augmentation de la circulation par rapport à la piste cyclable 
qui, faute d'espace, occupe le trottoir de la rue Notre-Dame tantôt côté sud, tantôt côté 
nord avec une transition au coin de la rue Dickson. Cette transition ( passer du trottoir sud 
au trottoir nord) est une épreuve en soit à l'heure actuelle.  
 
Ainsi donc, je demande aux décideurs d'examiner comment la sécurité des cyclistes 
usagés de la piste sera assurée? Lorsqu'un cycliste circule en direction ouest sur le trottoir 
sud de la rue Notre-Dame, il croise constamment des camions de plus de 50 pieds qui 
circulent sur la voie de droite à bonne vitesse (la circulation en direction est sur le trottoir 
nord pose le même problème). Savez-vous le feeling que ca donne ? Entendre le métal de 
la mécanique, des chaines, des amortisseurs dans les trous de la chaussée? Sentir le diesel 
à plein nez ( juste après avoir apprécié l'oasis de la promenade Bellerive),respirer la 
poussière soulevée par les mastodontes ? Et tout ça à moins de 2 mètres de sa personne ? 
En fait, je me dis que je risque ma vie. Une pièce de métal qui cède, une roche ou un 
morceau d'asphalte qui décolle et voilà la fin du pauvre cycliste.  
 
Alors quand j'entends qu'on a un projet certainement bon pour l'économie mais qui 
augmentera le nombre de véhicules lourds aux abords de la piste cyclable, je crois que les 
gestionnaires de la ville devraient examiner son impact sur les usagés de la piste cyclable 
et se demander comment ils pourraient envisager une solution pour réduire les méfaits 
potentiels.  
 
Les habitants de la ville n'ont presque pas d'accès à la vue du fleuve à cause du port et 
s'est dommage. Pourrait-on ne pas cette fois-ci éviter de céder l'autre côté de la rue ? Au 
lieu de continuer d'exposer les cyclistes au va et vient de la circulation, la piste cyclable 
ne pourrait-elle pas être intégrée dans les aménagements urbains de la cité ?  
 
Merci de considérer cette préoccupation.  
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